








notamment en ce qui concerne la forme
d’organisation du réseau ferré. Pour qu’une
majorité se rallie à une nouvelle proposition,
il est indispensable d’associer les cantons à
son élaboration. Quant à la nouvelle régle-
mentation du financement des infrastructures
routières et du trafic d’agglomération, elle
nécessite aussi la présentation d’une proposi-
tion équilibrée et apte à rassembler une
majorité parlementaire. Un point particulière-

ment critique de la proposition sera la ma-
nière dont le financement des grands projets
de réseaux express régionaux (RER) de
Zurich, Genève et du Tessin pourra être réglé
par le biais de l’impôt sur les carburants. Pour
l’heure, une bataille d’experts a lieu pour sa-
voir si un tel financement est constitutionnel
ou non. Et pourtant, tout le monde s’accorde à
considérer le montant de 300 millions de
francs par an pour financer le trafic d’agglo-

5

Lors du Forum des transports 2005 de LITRA, le Chef du département fédéral de l’environne-
ment, des transports, de l’énergie et des communications, Moritz Leuenberger, conseiller
fédéral, salua les plus hauts représentants du monde de la politique, des transports et de
l’économie. Le ministre suisse des transports remercia LITRA de son excellent travail d’infor-
mation et de lobbyisme, qui a été un précieux soutien aux projets d’infrastructure présentés
par la Confédération. Grâce à LITRA, le département des transports «n’a pas été totalement
dépouillé de ses ressources financières au cours de la campagne d’économies», car «nous
sommes parfaitement conscient de l’importance des infrastructures pour notre pays». Le
choix des projets les plus urgents en faveur de l’amélioration du trafic dans les aggloméra-
tions se fera en étroit contact avec les cantons, lesquels doivent coordonner leurs programmes
de développement des infrastructures de trafic en tenant compte de l’évolution de l’aménage-
ment du territoire, des raccordements aux transports publics et des aménagements routiers.  

© U. Kocher





7

élevé que celui de l’année précédente. Il
s’agit d’une première. Les dépenses conti-
nueront à se contracter au cours de la période
couvrant le plan financier. Cela signifie que
l’on ne peut plus obtenir de compromis avec
davantage d’argent, mais avec la participation
constructive de tous les intéressés, comme la
LITRA le démontre.

Pour le président de la Confédération, la libre
circulation des personnes, au sujet de laquelle
citoyennes et citoyens ont voté, constitue un
exemple de bonne collaboration des diffé-
rents acteurs. Toutes les parties ont pris des
mesures contre le dumping salarial en
concluant des conventions collectives de tra-
vail – tel l’échange de prestations sous la for-
me de travail effectué en Allemagne par des
mécaniciens de locomotive suisses et de tra-
vail effectué en Suisse par des mécaniciens
de locomotive allemands – sans oublier la
création d’une commission de surveillance au
DETEC. Le conseiller fédéral Leuenberger a
tenu à remercier tous les acteurs concernés de
leur fructueuse collaboration. 

La réforme des chemins de fer 2 a été ren-
voyée au Conseil fédéral au cours d’une ses-
sion, le Conseil national ne pouvant en parti-
culier accepter une séparation du réseau en
un réseau de base et en un réseau complé-
mentaire. Le président de la Confédération a
souligné que les mesures d’économies
n’étaient probablement pas étrangères à cette
décision. La solution proposée aurait certaine-
ment été mieux accueillie si les cantons
avaient disposé de davantage de moyens pour
financer le réseau complémentaire.

Le Conseil fédéral regrette d’autant plus ce
renvoi que certains domaines ne sont pas
contestés et sont nécessaires. Il suffit de pen-
ser à la convention de prestations avec les
ETC, soit à la solution que la Confédération a
retenue depuis fort longtemps pour les CFF,

ainsi qu’à l’harmonisation avec les normes
européennes. Le président de la Confédéra-
tion a déclaré qu’il avait attiré l’attention des
parlementaires lors des débats sur le fait que
les exportateurs de matériel ferroviaire
suisses pourraient tirer profit de cette harmo-
nisation et que la Suisse souhaite également

Paul Blumenthal, membre de la direction de
CFF SA et chef de la division voyageurs rele-
va lors du Forum des transports l’importance
que revêt la connaissance parfaite du marché
pour le succès d’une entreprise ferroviaire.
L’introduction de Rail 2000 montre parfaite-
ment qu’une amélioration de l’offre induit
une extension du marché. En trafic longues
distances, le taux de croissance du trafic est
estimé à 6 à 8 pour cent. Sur le seul nouveau
tronçon, il est même supérieur à 10 pour
cent. Paul Blumenthal désigna le changement
d’horaire de décembre 2007 comme «Rail
2000 en trafic international». © U. Kocher 
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ment. Il faudra se résoudre à opter pour la voie
de la convention de prestations si celle du
fonds d’infrastructure devait ne pas s’avérer
concluante. Enfin, il ne restera pas d’autre
solution que de présenter le projet «Vision
globale» si cette dernière variante devait
également être vouée à l’échec. Le Conseil
fédéral estime toutefois qu’une majorité des
Chambres est susceptible de se rallier aux trois
projets, dont l’une des caractéristiques est
d’être bien répartis régionalement. 

Les cantons ont annoncé des vœux d’inves-
tissement à hauteur de 40 milliards de francs
à l’enseigne du message en cours de prépara-
tion pour «le développement futur de l’infra-
structure ferroviaire». Les moyens à disposi-
tion sont cependant limités. L’enveloppe de

financement prévue à ce titre est de six à sept
milliards de francs. Il y a lieu, par consé-
quent, de fixer une nouvelle fois des priorités
de manière rigoureuse en investissant là où
les problèmes sont les plus aigus et où le
potentiel du marché pour les transports
publics est le plus élevé. Cela signifie que
l’on devra pratiquement se limiter à l’axe
nord-sud en trafic marchandises et se con-
centrer sur les grandes agglomérations Ber-
ne–Bâle, Zurich–Winterthour, Lucerne– Ge-
nève et Lausanne en trafic voyageurs. La ren-
tabilité, l’influence sur la répartition modale
et la contribution au transfert du trafic mar-
chandises à travers les Alpes constituent les
critères déterminants pour l’évaluation des
projets. Les décisions seront par conséquent
prises en fonction de critères politiques.

Des auditeurs intéressés et des personnalités de marque suivent le Forum suisse des trans-
ports 2005 (de g. à d.): Dick Marty, conseiller aux Etats (PRD/TI), Max Friedli, directeur de
l’OFT, Kurt Wasserfallen, conseiller national (PRD/BE), This Jenny, conseiller aux Etats
(UDC/GL), à l’arrière-plan, Thomas Pfisterer, conseiller aux Etats (PRD/AG), président de 
la commission des transports et des télécommunications du Conseil des Etats. © U. Kocher  
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conformes aux vœux des clients lorsque les
temps de parcours n’excèdent pas quatre
heures. Pour les temps de parcours sensible-
ment inférieurs à quatre heures, la mobilité
individuelle peut jouer pleinement ses atouts
lorsque le rail n’est pas en mesure d’offrir
des prestations répondant aux besoins des
usagers. C’est sur l’avion que se porte le
choix du client lorsque le temps de parcours
est supérieur à quatre heures. D’importantes
alliances ont été conclues avec les chemins
de fer des pays voisins (SNCF, DB et Tren-
italia) au cours de ces dernières années. Easy-
Jet a fait son entrée sur le marché en 2002.
Les chemins de fer ont réagi en proposant par
exemple un «Business-Case Genève–Paris».

Paul Blumenthal a souligné que le change-
ment d’horaire de l’année 2007 s’inscrivait
dans une vision d’avenir en le qualifiant de

«Rail 2000 en trafic international». 2007 sera
une année marquante pour le trafic ferroviai-
re transfrontalier: ouverture du tunnel de base
du Lötschberg, mise en service de trains à
grande vitesse et à caisse inclinable, TGV-
Est, réouverture de la ligne du Haut-Bugey,
offre plus étoffée de ICE seront autant
d’éléments nouveaux qui valoriseront l’offre. 
(cf. sous 
http://www.litra.ch/dcs/users/2/MV05_
Referat_Blumenthal_f.pdf et sous
http://www.litra.ch/dcs/users/2/MV05_
Folien_Blumenthal_f.pdf). 

Le directeur général de Swiss, Christoph
Franz, a confirmé dans son exposé au forum
suisse des transports la différence relevée par
l’orateur qui l’a précédé: si l’offre du trafic
ferroviaire se développe de l’intérieur vers
l’extérieur, c’est le contraire qui est vrai pour

LITRA a organisé une session concernant les championnats d’Europe de football «Euro
2008» d’entente avec le Groupe parlementaire pour le sport et le groupe parlementaire pour
le tourisme et les transports (GPTT ). En photo (de g. à d.): Ralph Zlozcover, président de
l’Association suisse de football (ASF), Hansjörg Hassler, conseiller national (UDC/GR),
Christian Miesch (PRD/BL), Hans-Peter Vetsch, AlpTransit Gotthard AG et Hans Hofmann,
conseiller aux Etats (UDC/ZH). © U. Kocher 
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protection américaine contre la faillite selon
le «chapter 11». Des capacités de transport
excédentaires sont extirpées du trafic domes-
tique pour être affectées aux lignes trans-
atlantiques qui relient l’Amérique du nord à
l’Europe. Il en résulte un véritable bain de
sang pour les compagnies européennes
s’agissant des prix et de l’évolution de la
demande. Swiss a pour objectif de mettre en
place des structures de coûts concurrentielles
en dépit de telles conditions-cadres. Les par-
tenaires sociaux n’ont pas saisi l’opportunité
au cours de ces deux dernières années

d’adapter les conditions d’emploi dans
l’entreprise Swiss au standard européen et à
celui adopté par les concurrents ici en Suisse.
Il s’agit en l’occurrence de réagir en fonction
des changements des conditions du marché et
de renforcer la position concurrentielle de
Swiss dans ce nouvel environnement.
L’orateur a également abordé des sujets tels
que la prise en charge des coûts liés au bruit
des avions, les coûts liés à la sécurité ainsi
que les taxes perçues en Suisse par des opé-
rateurs monopolistiques, dans le secteur de la
sécurité aérienne (Skyguide) et des aéroports.

Les championnats d’Europe de football qui auront lieu en Suisse nécessitent l’intégration des
transports publics dans l’organisation. Les organisateurs se sont fixés un but ambitieux, celui
de faire en sorte que plus de la moitié des spectateurs empruntent les transports publics pour
se rendre dans les stades. En discussion lors de la rencontre (de g. à d.): Gabi Huber, con-
seillère nationale (PRD/UR), Heiner Studer, conseiller national (PEV/AG) (à l’arrière-plan)
et Pascale Bruderer, conseillère nationale (PS/AG). © U. Kocher 
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à un billet combiné et à la DB comme pro-
moteur national. 

De bonnes conditions-cadres sont aussi
nécessaires pour l’Euro 08. Outre la sécuri-
té, le tourisme et l’infrastructure pour les
médias dans les stades, une infrastructure de
transport performante est indispensable.
L’Euro 08 est organisé en commun par la
Suisse et par l’Autriche. Cela implique par
conséquent non seulement une offre coor-
donnée entre le trafic international pour
l’aller et pour le retour, le trafic à longue
distance pour le transport dans les villes
organisatrices et le trafic local pour le trans-

port jusqu’au stade, mais aussi une offre
transfrontalière entre la Suisse et l’Autriche.
Quatre modèles d’offre ont été élaborés qui
sont affinés au fur et à mesure de l’avance-
ment des travaux. La solution intégrant
ticket de match et transports publics, dont le
prix se situe à hauteur du prix d’entrée d’un
match de football de cette catégorie, est
examinée en priorité. Cela signifie que celui
qui achète un billet d’entrée pourrait utiliser
tous les transports publics, sans billet com-
plémentaire, par delà la frontière, pendant
une certaine durée (par exemple 36 heures,
soit le jour du match et jusqu’à 12h.00 le
lendemain). Paul Blumenthal est convaincu

Les chemins de fer suisses proposeront une offre intégrée aux participants à Euro 08, à savoir
des billets combinés incluant l’entrée au stade et les transports publics. Leur prix correspon-
dra à celui qui est usuel pour des matchs de cette classe. Paul Blumenthal, chef de la division
voyageurs et membre de la direction des CFF SA (notre cliché) présenta ce projet aux nom-
breux membres des Chambres fédérales. Le titulaire d’un billet d’entrée pour le stade pourra
ainsi, en trafic transfrontalier... © U. Kocher 
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La Suisse a le grand avantage de bénéficier
d’une position centrale dans le marché inté-
rieur européen et d’avoir les passages alpins
centraux. Notre pays dispose aussi depuis
longtemps d’une infrastructure de transport
efficace. Peut-être ces conditions favorables
sont-elles à l’origine du fait que l’importance
économique de l’infrastructure de transport
est largement sous-estimée dans notre pays.
Dit de manière plus caricaturale, nous ten-

dons à considérer les infrastructures de
transport, selon la couleur politique, sous
l’aspect financier seulement ou sous l’aspect
écologique seulement tout en masquant dans
une large mesure l’importance des réseaux
de transport pour le développement écono-
mique. 

Cela n’est pas sans danger à long terme, car
la position actuelle de la Suisse en matière

Les moyens financiers restreints, les délais extrêmement longs des procédures de planification
et d’approbation des plans, ainsi que les processus spécifiquement politiques ont une influence
négative sur la réalisation en temps opportun et conforme aux besoins d’investissements
destinés à remplacer, étendre des installations ou à en construire des nouvelles. Non seule-
ment les entreprises de transport le ressentent, mais aussi le secteur de la construction. Les
fournisseurs de matériel roulant routier et ferroviaire des transports publics en sont aussi les
victimes, bien qu’ils apportent une contribution importante sous forme de véhicules modernes
et innovateurs. Notre cliché montre les représentants de l’industrie en discussion avec des
membres du Parlement fédéral (de g. à d.): Hubert Keiber, directeur général et délégué du CA
de Siemens Suisse SA, Alex Naef, CEO Carrosserie Hess AG, Gerard Popp, délégué du CA
Josef Meyer Waggon AG. © U. Kocher 
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des dépenses nulle, d’une part, et d’investir
néanmoins dans nos réseaux de transport
pour assurer la croissance, d’autre part. Le
raccordement de la Suisse aux pays voisins,
le trafic d’agglomération et l’élimination des
goulets d’étranglement sur les réseaux ferrés
et routiers constituent les domaines priori-
taires. S’y ajoute une enveloppe financière
plus importante pour assurer la fonctionnalité
des réseaux de transport ces prochaines
années. 

Il existe en l’occurrence trois orientations:
une efficience accrue, la fixation rigoureuse
de priorités en matière d’investissements et
une fiabilité élevée à long terme quant aux
moyens financiers. 

D’importants progrès ont été réalisés ces
dernières années dans le secteur des trans-

ports en termes d’efficience. Ce, en particu-
lier dans celui des transports publics. C’est
ainsi, par exemple, que la productivité des
CFF s’est accrue de quelque 5 pour cent par
année et que les indemnités des pouvoirs
publics en faveur du trafic régional ont été
réduites de 15 à 9 francs (40 pour cent) par
train-kilomètre en l’espace de 10 ans. Il va
sans dire qu’il existe encore un potentiel
d’accroissement de l’efficience, dont il
s’agit de tirer rigoureusement profit dans
l’intérêt du secteur des transports et de
l’économie nationale dans son ensemble.
Citons la mise en œuvre de la nouvelle
péréquation financière dans le secteur des
routes nationales, dans le cadre de laquelle
la centralisation des tâches à la Confédéra-
tion devrait permettre d’économiser au
moins 100 millions de francs par année,
pour autant naturellement que le Parlement

La Suisse a le grand avantage d’occuper une position géographique centrale au cœur du
marché unique européen et des Alpes. Jusqu’ici, notre pays possédait traditionnellement une
infrastructure de trafic réputée et performante. Toutefois, l’importance économique d’une
telle infrastructure est très sous-estimée. Selon l’opinion politique, elle est plutôt considérée
sous son aspect financier ou écologique. Les réseaux de trafic sont toutefois d’une importance
énorme pour le développement économique d’un pays. C’est aussi le credo du président de
LITRA, Peter Bieri, conseiller aux Etats (PDC/ZG). Il l’a déclaré au cours de la manifestation
organisée par LITRA et le Groupe parlementaire pour le tourisme et les transports lors de la
session, en prélude à la création du fonds d’infrastructure. © U. Kocher 
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3. Ce défi peut être relevé avec succès s’il est
tiré profit de tous les potentiels de rationa-
lisation et si des priorités rigoureuses sont
fixées pour les nouveaux investissements. 

4. Les transports auront ainsi largement
contribué à l’assainissement des finances
fédérales. Il importe qu’ils bénéficient en
contrepartie de conditions-cadres finan-
cières sûres, à long terme.

L’exposé du président de la conférence des
gouvernements cantonaux, le conseiller
d’Etat schwyzois Lorenz Bösch, a également
suscité un grand intérêt auprès des membres
du Parlement fédéral (cf. sous 
http://www.litra.ch/dcs/users/2/Boesch
_Referat_060322.pdf et sous http://www.
litra.ch/dcs/users/2/Boesch_Folien_
%20060322.pdf). 

Lorenz Bösch a commencé son exposé par
une citation d’un journal anglais qui se réfère
aux conditions qui prévalent en Grande-

Bretagne pour se déplacer: «L’infrastructure
de transport présente les carences les plus
évidentes. Les routes sont engorgées, parce
qu’il a été trop peu investi dans l’améliora-
tion du réseau depuis des années et parce que
le vétuste réseau ferré n’offre pas de possi-
bilités d’évitement. Les bouchons plombent
l’économie et expliquent la plus faible pro-
ductivité des employés par rapport à l’Alle-
magne et aux USA.»

Une étude commandée par la Conférence
suisse des directeurs des travaux publics, de
l’aménagement du territoire et de la protec-

Otto Laubacher, conseiller national (UDC/
ZH), président de la délégation de surveil-
lance des NLFA des Chambres fédérales, et

Hans Werder, secrétaire général du Départe-
ment fédéral de l’environnement, des trans-
ports, de l’énergie et des communications
(DETEC) en tant qu’orateurs, auditeurs et
participants aux discussions. © U. Kocher 
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ve de parcimonie avec l’espace limité, de
sauvegarder le paysage, de respecter l’envi-
ronnement et de construire dans des espaces
à l’habitat dense en limitant les impacts cor-
respond à la quadrature du cercle lorsqu’il
s’agit de planifier et de réaliser des infra-
structures de transport. Le volume de travail

et la durée de la planification augmentent, les
ouvrages deviennent plus complexes, d’où un
coût d’investissement et d’exploitation au
kilomètre plus élevé. 
La Confédération et les cantons dimension-
naient jusqu’ici les infrastructures de trans-
port en fonction de l’utilisation pendant les
heures de pointe. La poursuite de cette straté-
gie se heurte, comme indiqué précédemment,
à la nécessité d’utiliser parcimonieusement
l’espace et à la capacité financière limitée.
Aussi la Suisse doit-elle se pencher sur la
question de savoir comment mieux utiliser
les réseaux de transport, par exemple en
écrêtant les pics de circulation et en répartis-
sant le trafic sur toute la journée. 

Le développement des infrastructures de
transport devra de ce fait être associé de ma-

«Matériel roulant moderne pour le trafic de
l’avenir – chances, attentes, perspectives»,
tel était le thème du voyage d’information de
cette année. Peter Bieri, président de LITRA
et conseiller aux Etats (notre photo) put
souhaiter la bienvenue à plus de 100 partici-
pantes et participants. 

Paul Blumenthal, membre de la direction des
CFF et chef de la division voyageurs, parla
des perspectives de la production de matériel
roulant, de l’achat de véhicules modernes
pour les transports publics de demain et
brossa une esquisse de la politique des CFF
relative au futur matériel roulant. L’offre
augmente régulièrement. En kilomètres-voya-
geurs, elle va passer de 1,5 milliards en l’an
2000 à 2,5 milliards lorsque les effets de la
1re étape de Rail 2000 seront entièrement
déployés. 
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quiert des sillons pour le transport des mar-
chandises qui ne seront à disposition à
certains endroits qu’en supprimant des pres-
tations du trafic voyageurs régional sur le
rail. 

Le transfert du trafic voyageurs régional fer-
roviaire sur la route qui serait opéré pour
résoudre ce conflit aurait pour effet d’ac-
croître le trafic individuel motorisé et,
partant, d’engendrer des problèmes de capa-
cité sur le réseau routier. Ce qui signifie que
les problèmes de capacité ne seraient que
reportés. Les cantons ne manqueraient pas de
s’opposer à ce genre de solution pour des
raisons bien compréhensibles. 

A l’évidence, l’objectif de transfert reporté
ne peut être atteint qu’à la faveur de nou-
veaux investissements dans l’infrastructure
ferroviaire. La planification initiale des 
NLFA n’était-elle pas basée sur la réalisation
des tronçons d’accès? 

En conclusion, le président de la Conférence
des gouvernements cantonaux (CdC) relève
qu’une forme de financement appropriée et
sûre a enfin été créée sous la forme du fonds
d’infrastructure, qui permet de développer
l’infrastructure routière en fonction des
besoins. Il y a également lieu de saluer le fait
que la base a été créée, dans une forme
acceptable, dans le secteur du trafic d’agglo-

Lors du voyage d’information, les CFF ont annoncé que la division voyageurs prévoient un
renouvellement de leur flotte jusqu’à l’an 2025 et qu’elle évaluait actuellement les besoins en
matériel roulant pour la 2e étape de Rail 2000, dont la mise en service devrait intervenir à
l’horizon 2030. La politique de la flotte sera coordonnée au niveau du groupe. Tous les
exposés présentés lors du voyage d’information peuvent être consultés au site www.litra.ch.
La table ronde (notre cliché) fournit aux participants l’occasion de s’informer mutuellement
plus en détail. © U. Kocher 
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mération, afin de pouvoir désengorger la rou-
te en aménageant le réseau ferré. Avec le pro-
jet ZEB, c’est la voie d’un développement
transparent du réseau qui a été retenue. Le
développement de l’infrastructure n’est
toutefois pas opéré en fonction de critères
d’exploitation, mais sur la base du corset que
représentent les conditions-cadres relevant de
la politique financière. Cela signifie que
différents conflits prévisibles ne seront pas
résolus à temps. Comme nous l’avons vu, il
n’est pas certain que l’objectif de transfert
puisse être atteint un jour. Il importe en tous
les cas que le trafic régional sur le rail ne soit
pas sacrifié sur l’autel de l’objectif de trans-
fert. 

La poursuite du développement de l’infra-
structure ferroviaire s’impose. Le projet ZEB
peut encore être délesté en dotant les CFF
d’une enveloppe suffisante pour les investisse-
ments dans les infrastructures ferroviaires,
dans le cadre du mandat de prestations CFF.
La réalisation des objectifs relevant de la
politique des transports est liée à la mise à
disposition des moyens adéquats. 

Le voyage d’information 

Le voyage d’information destiné à nos
membres, au comité, aux membres des
Chambres fédérales ainsi qu’aux représen-
tants de l’administration des cantons et de la
Confédération était consacré au printemps de
cette année au sujet «Les véhicules mo-
dernes pour le trafic ferroviaire de
demain». Il s’est déroulé dans la région de
Winterthour. Le matin ont été présentés les
points de vue du chemin de fer, des hautes
écoles et de l’industrie. L’après-midi a eu lieu
une visite du centre d’entretien de Ober-
winterthour. Des véhicules modernes ont été
présentés. Pour couronner le tout, l’occasion
a été donnée aux participants de rejoindre

Zurich à bord de la nouvelle rame à deux
étages du RER.
Paul Blumenthal, membre de la direction de
CFF SA et responsable du Trafic voyageurs,
a tenu un exposé sur les perspectives de la
production et du volume du matériel roulant
en vue de l’acquisition de véhicules mo-
dernes des transports publics de demain 
(cf. sous (http://www.litra.ch/dcs/users/2/ 
Referat_Blumenthal_060531.pdf).

La demande (exprimée en voyageurs-kilo-
mètres) est en constante augmentation depuis
1996, a relevé Paul Blumenthal. La croissan-
ce globale s’était en effet déjà élevée à 
1,5 milliard de voyageurs-kilomètres jusqu’à
Rail 2000. Elle progressera encore de 2,5
milliards à la faveur des effets à long terme
de Rail 2000, 1e étape. Les prochaines étapes
de développement prévues à l’enseigne de
ZEB/B22 permettront une nouvelle progres-
sion. Il faut toutefois savoir que la demande
ne croît pas au même rythme que les amélio-
rations apportées aux cadences de circulation
en raison du fait que 50 pour cent des voya-
geurs CFF sont transportés pendant 5 heures
seulement (ou 25 pour cent) des 19 heures
d’exploitation du réseau. Sans oublier que la
croissance de l’offre (+ 12 pour cent en
2005) accentue encore le manque de capa-
cités durant les heures de pointe. 

Paul Blumenthal a ensuite exposé la situation
en fonction des différentes orientations sus-
ceptibles d’être retenues en trafic voyageurs,
du point de vue de la production, ainsi que de
la politique d’offres et des prix. Il a présenté
les forces et les faiblesses de la production
actuelle, la forme d’une production idéale en
trafic à longue distance, les exigences re-
quises du matériel roulant pour permettre une
production idéale (rames dont la longueur
peut être adaptée), ainsi que la conception du
matériel roulant pour la prochaine décennie
en trafic régional, en trafic d’agglomération
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forme aux besoins des personnes handica-
pées, à la climatisation, aux prises élec-
triques pour les PC portables et au raccor-
dement WIFI. La différence résultant des
véhicules plus complexes est apparue évi-
dente en comparant la rame à deux étages
qui a 15 ans d’âge et la nouvelle rame à
deux étages. 

L’orateur a présenté ensuite aux partici-
pants très intéressés les différentes mesures
visant à accroître la productivité et à réduire
les coûts de la maintenance. La réduction
des heures et du temps de passage d’au
moins 20 pour cent, économie de place en
sus, est un objectif important. Le challenge
est de parvenir à économiser 20 millions de
francs d’ici à la fin 2007. 

La disponibilité du matériel ne doit cepen-
dant pas souffrir de la réduction des coûts, a
souligné Philippe Gauderon. Les fonctions
administratives n’ont pas échappé non plus
à l’optimisation des prestations. 

Dans le secteur du matériel roulant, il s’agit
avant tout de parvenir à un optimum entre
la sécurité/la fiabilité et les coûts. Quant à
l’amélioration du temps d’utilisation, l’ora-
teur a donné un aperçu de la conception
modulaire de la maintenance, du nouveau
concept de réparation, de l’analyse des dé-
rangements au moyen de Six Sigma, des
qualifications professionnelles du personnel
par la formation et les cours de perfection-
nement, des prescriptions de l’entretien et
des principaux investissements dans la tech-
nologie des installations. Enfin, s’agissant
du management de la présence au Trafic
voyageurs, l’orateur a révélé qu’un objectif
important de Operating CFF était de réduire
l’importance des absences. C’est ainsi que
l’objectif de l’année 2006 est de parvenir à
86’300 jours. 103’900 jours avaient été
enregistrés en 2005.

Le comité 

Le comité s’est réuni à deux reprises pendant
la période sous rubrique. Il s’est penché en
décembre sur les questions financières et 
les mutations des membres, puis a débattu
des questions d’actualité relevant de la
politique des transports avec les deux prési-
dents des commissions des transports du
Conseil national et du Conseil des Etats, le
conseiller national Franz Brun et le conseiller
aux Etats Thomas Pfisterer. Il a de surcroît 
décidé de mettre sur pied des séances d’infor-
mation. 

Le comité s’est vu présenter en décembre un
aperçu de la situation actuelle en ce qui
concerne Rail 2000, une année après la mise
en service du projet, par M. Benedikt Weibel,
PDG CFF SA (orateur principal) et par les
membres du comité, MM. Ulrich Weidmann,
Daniel Landolf et Mathias Tromp. 

Le comité a approuvé les comptes 2005 et le
budget 2007, obtenu des informations du
comité directeur au sujet des affaires cou-
rantes et pris les décisions qui s’imposaient,
lors de sa réunion d’été. Il a, comme d’habi-
tude, abordé la question de la politique des
transports sous toutes ses facettes. Un débat
sur le sujet «Mobility Pricing – opportun ou
impôt supplémentaire?», animé par MM. 

Christoph Juen, directeur, président du
groupe de travail de la gestion du trafic,
economiesuisse, Hans Werder, secrétaire
général DETEC et Markus Nufer, manager
Governmental Programs, IBM Suisse,
était prévu initialement dans la partie infor-
mative. 

Celle-ci a dû être reportée à une réunion
ultérieure en raison de la fête organisée le
même jour suite à l’élection de la nouvelle
conseillère fédérale Doris Leuthard. 
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L’activité en matière de relations
publiques

Ce chapitre de la chronique des transports et
du rapport annuel est consacré à l’informa-
tion diffusée par la LITRA sous forme de ser-
vices de presse. Les sujets et les textes repris
ci-après constituent un résumé partiellement
actualisé et complété par les informations les
plus récentes. Le texte exhaustif des publica-
tions de la LITRA peut être consulté dans le
site Internet www.litra.ch. 

La clé du succès: la simplicité et la
souplesse

Tel était le titre de notre service de presse qui
se référait à une nouvelle brochure LITRA de
la série jaune consacrée à la comparaison et à
l’évaluation de l’offre et des prix CFF par
rapport aux chemins de fer des pays voisins
SNCF, DB, FS/Trenitalia et ÖBB.   

Il ressort de l’étude comparative que les CFF
font en l’occurrence bonne figure. Outre une

Politique des transports

Les usagers des chemins de fer suisses bénéficient-ils d’un tarif avantageux par rapport à
ceux des pays voisins? Quels tarifs et quels abonnements leur offre-t-on? L’offre est-elle
transparente et adaptée aux vœux de la clientèle? LITRA a répondu à ces questions fonda-
mentales par une étude très remarquée publiée dans la série jaune sous le titre «Offres et
tarifs des CFF et des réseaux limitrophes». La quintessence de cette étude: En ce qui con-
cerne le tarif normal et les abonnements de parcours, les chemins de fer suisses se trouvent
dans la moyenne. Leurs abonnements demi-tarif et leurs abonnements généraux (notre cliché:
une composition inclinable Intercity devant le château de Grandson)… © CFF
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avantageux en comparaison des autres
réseaux. Le grand avantage des CFF réside
dans le système clair et transparent de l’offre
et des prix, qui est exempt de restrictions au
point de vue période de voyage et choix du
train. 

L’étude englobe aussi les nouvelles ten-
dances de l’offre des pays voisins. Elle com-
pare les avantages et les inconvénients du
yield-management (système de gestion des
capacités disponibles ayant pour objectif la
maximisation du chiffre d’affaires), les prix
du marché et les offres à bas prix. Il s’avère
que de telles nouvelles mesures ne sont réali-

sables la plupart du temps qu’au détriment de
la transparence et de la flexibilité pour le
client. 

Le dernier chapitre a trait aux réflexions des
CFF concernant leur politique future. Comp-
te tenu du fait que le système national
d’offres et de prix a fait ses preuves et est
apprécié, les CFF ne procéderont à des modi-
fications qu’avec circonspection et n’intro-
duiront pas, par exemple, l’obligation de
réserver les places au niveau national. En
revanche, il y a lieu de procéder à des amé-
liorations dans le domaine de l’harmonisation
des tarifs et dans celui des innovations tech-

Tout bien considéré, l’étude parvient à la conclusion qu’il n’existe aucune raison de jeter le
système tarifaire suisse des transports publics par-dessus bord. Il est adapté au caractère
réticulaire des chemins de fer, bus, trams et bateaux suisses, qui forment un système national
de transports publics. Notre illustration montre le bus à gaz Volvo de Bernmobil. En ce qui
concerne les recettes, le système suisse s’avère être un succès. L’étude LITRA indique que,
grâce à leur horaire cadencé couvrant tout le territoire, les entreprises de transport public.

© Volvo
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gueur de 538 km, était mise en service. Les
temps de parcours ont été réduits massive-
ment d’un seul coup. Ces deux réseaux pion-
niers ont généré une véritable renaissance 
du rail. Le chemin de fer redevenait un
moyen de transport moderne et performant.
La demande s’est très rapidement accrue sur
ces lignes à grande vitesse. En France, la
construction des lignes à grandes vitesse
(LGV) se poursuit, nonobstant le redimen-
sionnement de l’ambitieux programme que
constituait le Schéma Directeur. Un événe-
ment marquant que nous réserve l’an pro-
chain est l’ouverture de la LGV Est-euro-
péenne Paris–Strasbourg. Tout d’abord,

300 km de lignes sont construits en direction
de Baudrecourt, qui seront suivis par 100 km
de lignes à haute vitesse à travers les Vosges
en direction de Strasbourg. La mise en
service est prévue pour  2012. 
Mais ce n’est pas le seul gros chantier de
France. Les travaux de construction de la
LGV Languedoc/Roussillon Perpignan–Le
Perthus–Figueras ont été lancés en 2004. La
liaison franco-espagnole devrait être mise en
service en 2009. Cette ligne à grande vitesse
sera également ouverte au trafic marchan-
dises. Dans la région de Montpellier/Nîmes,
d’importants aménagements seront entrepris
par étapes, qui garantiront le raccordement
aux LGV Méditerranée et Rhône–Alpes. Par
ailleurs, les LGV Sud–Europe–Atlantique,
Bretagne–Pays de la Loire et Rhin–Rhône
sont en cours de planification. Les délais de
réalisation sont encore nébuleux. La ligne à
grande vitesse Rhin–Rhône revêt un aspect
particulièrement important pour la Suisse
également. Dans un avenir plus lointain, une
LGV Côte d’Azur (LGV Paca) devrait aussi
voir le jour.

L’enseignement tiré des compagnies
aériennes à bas prix
Les chemins de fer suisses ont beaucoup
appris des compagnies aériennes à bas
prix. Dans de nombreux cas, ils proposent
aujourd’hui d’avantageuses offres spé-
ciales. Dans le segment des voyages d’une
durée de quatre heures, le chemin de fer est
pour le moins équivalent au point de vue
temps, car il connecte le centre des villes,
ne nécessite pas d’enregistrement compli-
qué et offre souvent plus de liaisons que
l’avion. Pour les clients qui ne considèrent
que le prix, l’image des chemins de fer
demeure celle d’un moyen de transport
onéreux, ce qui n’est pas le cas. 

Monsieur Pictet renonce
Pourquoi Monsieur Pictet devrait-il payer
210 francs pour un aller et retour en train
entre Genève et Paris alors qu’il peut faire
un aller et retour en avion avec EasyJet
pour 46 francs? Cette question est d’autant
plus pertinente que l’avion est trois fois
plus rapide que le TGV, dont le temps de
parcours est de trois heures et demie. Mais
Monsieur Pictet fait un faux calcul. Les
taxes d’aéroport s’ajoutent au prix des pas-
sages. En définitive, il payera 90 francs. Il
pourrait trouver un prix réduit non seule-
ment chez EasyJet, mais aussi auprès des
chemins de fer: 78 francs aller et retour! Et
pour ce qui est du temps de voyage, il faut
tenir compte du fait que l’avion vole d’un
aéroport à l’autre tandis que le train relie
directement le centre des villes. Trois
heures et demie passées dans le train sont
plus agréables que trois heures et demie de
transferts, d’attente au guichet d’enregis-
trement, au contrôle des bagages et à la
porte d’embarquement. De plus, M. Pictet
devra constater que les transferts du centre
ville à l’aéroport et vice-versa peuvent être
très onéreux. 
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En Italie, le projet dit «T» est en bonne voie.
Les travaux de construction des lignes
Turin–Milan–Venise et Milan–Bologne–
Florence–Rome–Naples progressent rapide-
ment.

C’est ainsi que la nouvelle ligne Naples–
Rome a été ouverte au trafic à fin 2005. Celle
qui relie Florence à Rome est aménagée de fa-
çon à ce qu’elle autorise les hautes vitesses, le
tronçon Bologne–Florence devrait être terminé
en 2008 et les plans prévoient l’ouverture du
tronçon Milan–Bologne en 2007. 

Le projet titanique franco-italien Lyon–Turin
avec ses lignes d’accès et environ 120 kilo-
mètres de tunnels en zone topographique-

ment difficile est à intervalles réguliers mis
en exergue par les gouvernements des deux
Etats et par l’UE en tant que projet européen
numéro un. Mais l’élan fait cruellement
défaut. Aussi la mise en service ne pourrait-
elle advenir, dans le meilleur des cas et pour
autant que ce projet se réalise, au plus tôt
qu’après 2020.  

Dans le domaine de la construction de lignes
à grande vitesse, l’Espagne est au premier
rang. La liaison rapide Madrid–Cordoue–
Séville, longue de plus de 470 km, a été
ouverte en 1992 déjà. 

Des 650 km de l’axe principal Madrid–
Barcelone, le tronçon Madrid–Lérida est en

L’événement marquant de l’année 2007 sera l’ouverture de la ligne à grande vitesse LGV 
Est-européenne Paris–Strasbourg. En mai de la présente année, l’Allemagne a mis en service
les tronçons neufs ou aménagés Nuremberg–Ingolstadt–Munich. En Italie, le projet dit «T»
sera bientôt réalisé. Il consiste en deux lignes: Turin–Milan–Venise et Milan–Bologne–
Florence–Rome–Naples. L’Espagne n’est pas en reste puisqu’elle ouvrira l’an prochain la
ligne Barcelone–Madrid qui sera parcourue à 300 km/h, puis à 350 km/h lorsqu’elle sera
entièrement aménagée. La carte UIC montre le réseau à grande vitesse tel qu’il est planifié
pour l’an 2020. © UIC 
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En fonction du lac, les voyageurs ne se
contentent pas seulement du passage en
bateau, mais visent «plus haut», ce qui
entraîne des dépenses pour des trajets en
chemin de fer de montagne ou en remontées
mécaniques. L’auteur de l’étude considère le
Lac des Quatre-Cantons comme étant celui
qui entraîne un nombre particulièrement im-
portant de telles excursions. Les montagnes
qui le bordent (Pilate, Rigi, Bürgenstock,
Klewenalp, Seelisberg) sont très attrayantes.
Il en va de même pour l’ascension du Brien-
zer Rothorn au départ de Brienz ou celle du
Monte Generoso depuis le Lac de Lugano.
La plus-value de telles dépenses est évaluée à
environ 7 millions de francs. 

En incluant d’autres dépenses liées à un
déplacement en bateau, telles que les coûts
d’hébergement et les entrées dans des insti-
tutions et des manifestations (musées,
expositions, etc.), l’étude évalue à 91,35
millions de francs la création brute de plus-
values chez des tiers. 

Ajoutées à la plus-value nette des entre-
prises de navigation AESN (recettes des
billets, y compris les recettes accessoires et
d’éventuelles compensations), d’un mon-
tant de 68,66 millions de francs et des
prestations préalables achetées par les
entreprises AESN, d’un montant de 28,74
millions de francs, ainsi que de chiffres

Selon une étude scientifique réalisée par l’université de Saint-Gall, la valeur ajoutée brute 
de la navigation suisse s’est élevée à 292,6 millions de francs ou 25 francs par passager.
Environ 30 pour cent des passagers résidant en Suisse se rendent aux embarcadères par les
moyens de transport publics. Le montant de quelque 300 millions de francs est une contribu-
tion importante à l’économie suisse, ce qui a été sous-estimé jusqu’ici. En 2005 aussi, les
bateaux ont transporté sur nos lacs et nos cours d’eau de nombreux passagers. Ils étaient
environ 13,1 millions. Notre cliché montre un bateau à aubes de la Compagnie Générale de
Navigation sur le lac Léman (CGN). Cette compagnie occupe le quatrième rang de la liste
suisse avec 1,4 millions de passagers. © Latin/Perrin
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l’infrastructure (par exemple, installations de
détection des boîtes chaudes, compteurs
d’essieux) sont très importants. Dans le
domaine du sauvetage, il est indéniable
qu’une bonne préparation des équipes de

sauvetage à des événements graves peut
réduire très sensiblement les dommages.

Chaque année, plusieurs exercices à caractère
régional ont lieu en collaboration avec les
corps de sapeurs-pompiers, les services sani-
taires et les organes de police. De plus, les
CFF organisent une fois par année un grand
exercice auquel participent toutes les institu-
tions de sauvetage. En 2003 et 2004, les exer-
cices ont donné l’occasion de tester les
concepts établis pour les interventions et les
sauvetages dans les nouveaux tunnels (2003:
nouveau tunnel entre Zurich et Thalwil,
2004: tunnel de Önzberg, situé sur la nouvel-
le ligne Rail 2000 entre Mattstetten et
Rothrist).

En 2005, le concept de sauvetage relatif au
tunnel du Simplon a été mis à l’épreuve par
un exercice très proche de la réalité. Tous ces
exercices ont prouvé la bonne formation des
équipes de sauvetage mais ont aussi, à
chaque fois, mis en lumière certaines la-
cunes. Un catalogue de mesures clairement
définies a été dressé, ce qui permet de s’assu-
rer que les lacunes seront éliminées en temps
opportun et que, de ce fait, la sécurité des
passagers sera garantie au mieux. Un autre
impact positif de tels exercices est la mise en
confiance des équipes de sauvetage. Lors de
l’exercice qui a eu lieu dans le tunnel du
Simplon, il a été possible pour la première
fois de tester la collaboration entre les orga-
nisations de sauvetage italiennes et suisses.

37 fois par an en train!

Les Suissesses et les Suisses conservent leur
titre de champion européen dans le domaine
des déplacements en train. Il ressort en effet
de la statistique de l’UIC que chaque habitant
de ce pays s’est déplacé 37 fois en train en
moyenne en 2004. Le train est utilisé dans
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Les Suissesses et les Suisses sont toujours 
les usagers les plus assidus des chemins de
fer de toute l’Europe. Ce sont elles et eux qui
utilisent le train le plus fréquemment et pour
les parcours les plus longs. En l’an 2004,
chaque habitant de la Suisse a emprunté en
moyenne 37 fois le train. Dans nul autre pays
européen, un tel record n’a été enregistré. 
Au plan mondial, seul le Japon dépasse la
Suisse. Chaque habitant de ce pays a em-
prunté le train 67 fois par année. © LITRA
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En Suisse orientale, la ligne Winterthour–
Schaffhouse était mise en service le 16 avril
1857. Ce fut le tour de la ligne Rorschach–
Rheineck le 25 août 1857. Le 9 novembre de
la même année, la ligne de la Glatt, mise en
service une année auparavant, était prolongée
de Uster à Wetzikon. Enfin, l’ouverture de la
ligne Sissach–Läufelfingen, le 1er mai 1857,
marquait la première étape de la liaison à
travers le Hauenstein, par la ligne de faîte. 

Le jour du Nouvel-An 1882 – il y a donc 125
ans – les premiers trains à vapeur traversaient
le tunnel du Saint-Gothard, exploité à
l’époque en voie unique. Les voyageurs, les
lettres et les colis ne devaient donc plus
emprunter les diligences postales. La traction
des trains était assurée par de petites loco-
motives à vapeur à deux essieux, dont une
peut encore être admirée au Musée des trans-
ports, à Lucerne. Peu de temps après, le 10
avril 1882, la ligne du Ceneri, de Giubiasco à
Lugano, était ouverte au trafic. C’est le 1er

juin 1882 que la circulation sur tout l’axe du
Saint-Gothard devint possible, à la suite de
l’ouverture simultanée des lignes d’apport de
Biasca à Airolo et de Rotkreuz à Göschenen.
Le même jour eut lieu l’inauguration de la
ligne Brugg–Hendschiken via Othmarsingen
suivie, le 4 décembre 1882, de celle de
Cadenazzo–Luino. Quatre nouvelles lignes
de tram firent leur apparition il y a 125 ans.
Le 2 juillet 1882, Genève mettait en service
la ligne de Moillesulaz jusqu’à la frontière
française. Le 5 septembre, Zurich ouvrait la
ligne du «Rössli-Tram», qui conduisait de
Tiefenbrunnen à l’ancienne gare du Nord-
Ouest (Nordostbahnhof) via Bellevue et le
quai de la Limmat, pour aboutir à Parade-
platz. Vers la fin septembre suivirent les pro-
longations vers Enge et celle de Helmhaus à
Paradeplatz et Aussersihl par le pont sur la
Limmat. Toutes ces lignes étaient desservies
par des trams tractés par des chevaux et exis-
tèrent comme telles jusqu’à la fin du 19e

siècle. Elles furent ensuite électrifiées, mais
l’écartement (voie métrique) subsista. 

Le 23 mai 1982 entre dans les annales des
chemins de fer suisses. Après des années de
préparation, le système de confection des
horaires qui a prévalu durant des décennies
est remplacé par un système calqué sur
celui des chemins de fer néerlandais. L’ho-
raire cadencé suisse est né. Aujourd’hui,
il est entré dans les mœurs et a été présenté
récemment dans la gazette de Zurich NZZ
comme une réalisation typiquement helvé-
tique.

En rapport avec les  

125 ans du chemin de fer du Gothard 

il est intéressant de se rappeler comment la
planification, la construction et le finance-
ment de cet ouvrage du siècle se sont dérou-
lés. Une présentation détaillée de la situation
d’alors et des conditions-cadres figure sous:

Les premiers trains TEE circulèrent
pour la première fois en Suisse il y a 50
ans déjà. 
En 1953, le PDG des Chemins de fer néer-
landais (NS) proposa aux Hollandais la
création d’un réseau européen de trains
diurnes confortables et rapides. Selon
«l’indicateur officiel» valable à partir du 
2 juin 1957, la Suisse était desservie par
les trains Trans-Europ-Express suivants:
– TEE «Edelweiss» Zurich–Bâle–Luxem-

bourg–Bruxelles–Anvers–Rotterdam–La
Haye–Amsterdam

– TEE «Helvetia» Zurich–Bâle–Frankfurt–
Hannovre–Hambourg 

– TEE «L’Arbalète» Zurich–Bâle–Paris. 
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raisons militaires. C’est pourquoi la Confédé-
ration refusa la demande de soutien pour les
plans relatifs au Saint-Gothard. Pour elle,
cette affaire était du ressort des cantons
intéressés. La proposition du Conseil fédéral
concernant la solution des problèmes de
traversée alpine fut refusée en juillet 1852
par le Conseil national sans discussion par 
68 voix contre 22 et par le Conseil des Etats
par 33 voix contre 9. 

La construction des chemins de fer à travers
les Alpes semblait désormais ne rencontrer
aucun écho en Suisse. Il ne faut donc pas
s’étonner si le chemin de fer du Semmering
(Vienne–Graz–Trieste) fut construit de 1848
à 1854 et la ligne du Mont-Cenis de 1859 à
1871. S’ajouta à ces importantes liaisons en
1867 la ligne du Brenner, si bien que le
contournement de la Suisse par les chemins
de fer devint réalité en l’espace de quelques
années.

Une première «Conférence du Saint-Got-
hard», à laquelle participaient huit cantons,
avait eu lieu à Lucerne le 19 août 1853, mais
il fallut attendre sept ans jusqu’au moment
où, à Olten, un véritable «Comité du Got-
hard» fut constitué, qui donna mandat de
préparer un projet prêt à être réalisé. 

À l’étranger également, une prédilection pour
le Gothard se dessinait. Le 27 février 1866,
le gouvernement italien déclarait au Conseil
fédéral suisse que son choix était indubitable-
ment celui du Gothard. Mais aussi les pro-
vinces allemandes se  prononcèrent ferme-
ment en faveur du Gothard. Sur consultation
du Conseil fédéral, 17 cantons firent savoir
qu’ils étaient d’accord avec ce projet. 

Un député avait déclaré le 28 juillet 1852 au
Conseil exécutif du canton de Berne que les
chemins de fer mineraient l’indépendance
des petits Etats. Cela n’avait pas empêché le

canton de Berne de soumettre les projets de
lignes ferroviaires à travers les Alpes à un
examen de son point de vue. 

Les deux pays voisins, l’Allemagne et l’Ita-
lie, étaient en passe de constituer une unité
politique afin de devenir une grande puissan-
ce. Ils avaient donc tout intérêt à disposer  
d’une liaison performante à travers la 
Suisse. Il n’est donc pas étonnant que, sur 
les 187 millions de francs budgétisés pour 
la construction de la ligne du Gothard,
45 millions aient été attendus de l’Italie et 
20 millions de l’Allemagne. La convention
du Gothard des années 1869/1871 ne faisait
pas que préciser les montants des subven-
tions, elle contraignait aussi la Suisse à
garantir l’exploitation à jamais de la ligne du
Saint-Gothard. La convention stipulait en
outre des conditions détaillées de nature tech-
nique (point culminant de la ligne, rayons
minimums, déclivités maximales). Afin de
satisfaire les Etats donataires de subventions,
il était prévu que les dividendes soient pla-
fonnés à sept pour cent et que, lors de dépas-
sements, la moitié des excédents devaient
être livrée au Conseil fédéral qui était chargé
de la répartir à l’étranger. Si les intérêts du
capital-action devaient dépasser huit pour
cent, les tarifs prévus dans la convention du
Gothard pour les trafics voyageurs et mar-
chandises devaient être réduits.

Dimanche 29 février 1880, le percement du
tunnel était achevé. Il y a près de 125 ans,
soit le 1er janvier 1882, les premiers trains
roulèrent entre Göschenen et Airolo, exploité
tout d’abord en voie unique. À partir du 1er

juin 1882, tant les voyageurs que les mar-
chandises purent être transportés sur toute la
ligne du Saint-Gothard. 

À l’issue d’une lutte acharnée, le peuple
suisse approuva le 20 février 1898 le rachat
par la Confédération des chemins de fer
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L’idée de base est l’examen systématique 
de toutes les tâches de la Confédération dans
le but d’équilibrer les comptes fédéraux
durant la période allant de 2008 à 2015. Les
avantages par rapport aux trains de mesures
d’économie lancés jusqu’ici sautent aux
yeux. L’examen a lieu sans contrainte de
temps, mais d’une manière systématique 
et complète. La période de temps durant
laquelle les mesures doivent produire leurs
effets est le long terme. Toutes les mesures

seront traitées de la même manière, il n’y au-
ra plus de «tâches liées» et l’ordre politique
des priorités résulte de la fixation de taux de
croissance appliqués à chaque secteur.

À eux seuls, six groupes de tâches constituent
quelque 90 pour cent des dépenses de la
Confédération (à l’exception du groupe
«Finances et impôts»). Ces six groupes sont:
La prévoyance sociale (41,2 pour cent), le
trafic (15,3 pour cent), la défense nationale

L’ordre d’économiser dans le domaine du trafic, auquel il fait s’attendre du fait que la crois-
sance dans les domaines de la formation, de la recherche et dans le secteur social sera
supérieure à la moyenne, pourrait avoir un impact très sensible sur les transports publics. 
Les moyens financiers disponibles doivent être encore mieux investis du point de vue de leur
efficacité, quand bien même les transports ont déjà fait leurs devoirs. Les dépenses de tous les
budgets des pouvoirs publics (Confédération, cantons et communes) en faveur du trafic ont
augmenté, de 1990 à 2004, moins que la moyenne des dépenses totales de la Confédération.
(Source: «Groupe d’experts données du trafic», dans le rapport «Données de base du trafic
terrestre»). Notre cliché montre la nouvelle composition à deux étages construite par Siemens,
et que les CFF utilisent sur le RER zurichois. © Siemens  
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l’horizon. Un examen porte sur diverses
mesures structurelles qui permettraient
d’alléger les finances. En ce qui concerne
les relations avec l’étranger, le Conseil
fédéral attend un taux de croissance de 2 à
3 pour cent, pour la défense nationale 1,5 à
2,2 pour cent et pour l’agriculture 0,9 pour
cent.

Cette situation et les perspectives financières
qui en découlent ne laissent rien prévoir de
bon pour les moyens financiers qui pourront
être libérés à l’avenir en faveur des trans-
ports en général et des transports publics en
particulier. La pression exercée sur tous les
secteurs du trafic augmentera et, de ce fait,
l’invitation à utiliser les moyens disponibles

L’examen des dépenses du secteur du trafic devra tenir compte d’évolutions importantes
prévues pour la période 2008 à 2015. Parmi celles-ci figurent la plus forte demande de trans-
port résultant de la croissance économique et du marché intérieur européen, les goulets
d’étranglement des réseaux nationaux routier et ferroviaire, les besoins du trafic d’agglomé-
ration, le maintien de la qualité des réseaux nationaux, les problèmes spécifiques aux régions
périphériques de maintien de la qualité, le nouvel arrêté concernant le réseau des routes
nationales, ainsi que la position de la Suisse dans le futur concept du trafic européen, notam-
ment son raccordement aux réseaux internationaux. Notre cliché montre la nouvelle loco-
motive Re 484 développée par Bombardier pour CFF Cargo. © Bombardier 















91

Durant les prochaines années, des projets
seront réalisés dans de nombreuses zones
urbaines suisses, à l’image des quelques rares

réalisations enregistrées ces derniers temps et
dues à des circonstances favorables. Notam-
ment pendant les années à partir de 2008,

La loi sur le fonds d’infrastructure porte largement la signature de LITRA. Par la voie de ses
diverses instances, et à tous les niveaux politiques, elle a œuvré en sa faveur. Le président de
LITRA, Peter Bieri, conseiller aux Etats, en est sans conteste le «spiritus rector» (citation de
la Nouvelle gazette de Zurich – NZZ). En tant que président de la commission d’experts
«Trafic d’agglomération», il a élaboré les bases et les jalons de cette proposition en collabo-
ration avec le Touring Club Suisse (TCS), la Conférence des directeurs cantonaux des trans-
ports publics (CTP), l’Union des villes suisses (UVS) et l’Union des transports publics (UTP).
Avec l’heureux aboutissement de la loi sur le fonds d’infrastructure, LITRA a atteint un nou-
veau but important au cours de ses quasi 70 années d’existence. Pour la première fois, des
secteurs du réseau à voie normale des chemins de fer suisses, et plus précisément les réseaux
express régionaux des agglomérations, seront cofinancés par la Confédération au moyen des
impôts sur les huiles minérales. À titre d’exemple, la transformation de la gare de Dornach-
Arlesheim fait partie de tels projets d’agglomération. Notre cliché montre un tram de la com-
pagnie BLT Baselland Transport AG. © BLT
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Un autre pilier important du financement des
transports publics est 

la convention sur les prestations 2007–2010
entre la Confédération et les CFF

Tant la convention sur les prestations que le
crédit-cadre ont été clairement approuvés par
les deux Chambres. Les CFF ont ainsi 5,88
milliards de francs au total à disposition. Ce
montant correspond à celui dont ils ont dis-
posé durant ces deux dernières périodes

quadriennales. Mais les CFF doivent exploi-
ter avec ce montant un réseau plus vaste et
nettement plus chargé depuis la mise en
service de Rail 2000. 

Dans la troisième convention sur les presta-
tions depuis l’avènement de la première en
1999, la Confédération et les CFF ont conve-
nu qu’un haut niveau de sécurité de l’infra-
structure et ses capacités de transport seraient
garantis, que son utilisation optimale serait
assurée et que son efficience serait augmen-

Les deux Chambres fédérales ont accepté la proposition de leurs commissions préparatoires 
consistant à porter à 800 millions de francs le 9e crédit-cadre de 600 millions de francs
(proposition du Conseil fédéral) pour les investissements des entreprises ferroviaires conces-
sionnaires pour la période 2007 à 2010. En prélude à cette décision, un intense travail
d’information a été fourni. Grâce au 9e crédit-cadre, les travaux les plus indispensables pour
maintenir la qualité du réseau peuvent être financés et entrepris. Le réseau des chemins de fer
privés, long de 2000 kilomètres, dessert surtout les régions de montagne et les régions péri-
phériques. Son importance du point de vue de la politique régionale est évidente. La compa-
gnie du chemin de fer du Sud-Est (Schweizerische Südostbahn – SOB) en fait partie. Notre
cliché montre le modèle des neuf compositions à plancher surbaissé FLIRT commandées par
SOB à la maison Stadler. Afin que le crédit-cadre soit utilisé de la manière la plus optimale, il
est indispensable que les cantons fassent le nécessaire en temps utile afin de financer leur
part. S’ils ne le font pas, la part versée par la Confédération pourrait être caduque. © SOB
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Un sujet récurrent des transports publics est
la

réforme des chemins de fer 2

Le message du Conseil fédéral sur la réforme
des chemins de fer 2 a capoté au Conseil
national lors de la session automnale 2005.
Le Conseil a refusé la proposition sans appel
par 119 voix contre 58. Le Conseil des Etats

l’a également renvoyée sans opposition, mais
pour une autre raison. Le Conseil national
était d’avis que la proposition de scinder le
réseau en un réseau de base et un réseau
complémentaire devait être réexaminée.
Selon la proposition du Conseil fédéral, la
Confédération aurait été responsable du
financement d’un réseau de base, alors que
les cantons l’aurait été pour le réseau com-
plémentaire. Les financements mixtes entre

Après son renvoi au Conseil fédéral par les Chambres, la réforme des chemins de fer 2 doit
être réalisée en quatre étapes. La première porte le nom de «révision de la législation sur les
transports publics». Son but est de la modifier afin que toutes les entreprises de transport
public bénéficient d’un traitement identique et que le financement des investissements (maté-
riel roulant) soit harmonisé. Simultanément, elle prescrira des règles plus précises pour les
mises au concours de façon à accroître la sécurité du droit, elle créera un système d’évalua-
tion des offres plus transparent, elle permettra de publier les mauvaises prestations des ETC
et améliorera la protection des travailleurs. Par ailleurs, il est prévu d’étendre l’exonération
des impôts à toutes les ETC afin de rendre leur traitement identique à celui des CFF. Les
Chemins de fer rhétiques (notre photo) profiteront également de cette révision. © RhB  
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cantons, ce qui serait contraire aux solutions
élaborées conjointement avec eux dans le
cadre des mesures d’économie 03 et 04 et aux
règles de la nouvelle péréquation financière
(NPF). Un tel programme d’économie aurait
des conséquences négatives surtout pour cer-
taines régions. Les horaires 2007 sont déjà éla-
borés et les contrats correspondants ont déjà
été conclu avec les entreprises de transport.
Les cantons étaient responsables du projet,
mais la Confédération a toujours été présente
lors des tractations. La Confédération procé-
derait donc à des réductions en parfaite
connaissance de l’offre 2007. Cette façon de
procéder est légalement très problématique a
été violemment critiquée par une alliance for-
mée de la Conférence des Directeurs canto-
naux des transports publics (CTP), le Service
d’information des transports publics (LITRA),
le Groupement suisse pour les régions de
montagne (SAB), la Fédération suisse du tou-
risme (FST) et l’Union des transports publics
(UTP). Le temps ne suffit plus pour modifier
les horaires à brève échéance en fonction de
ces mesures d’économie. La sécurité en ma-
tière de planification n’existe plus et une
compensation éventuelle dans d’autres sec-
teurs ne peut plus être examinée vu le temps
très court à disposition. 

La protestation de cette alliance eut pour effet
un examen très attentif de la réduction budgé-
taire par les deux sous-commissions des com-
missions des finances, puis des commissions
des finances elles-mêmes et des commissions
des transports des deux Chambres. On est en
droit d’espérer que la réduction ne sera pas
opérée. Si toutefois elle devait s’avérer inéluc-
table, elle devrait être mise à charge des can-
tons à partir de 2007, ce qui conduirait à des
modifications de l’offre et de l’horaire caden-
cé, à la suppression de certaines offres, à la
fermeture de lignes, à des majorations de 
prix et à d’autres mesures d’exploitation (par
exemple nettoyage, sécurité, etc.). 

Dans le cadre de la nouvelle réglementation
du financement du trafic,

la législation concernant la mise en œuvre
de la réforme de la péréquation financière
(RPT)

joue un rôle important. Vu que le peuple et les
cantons ont approuvé à large majorité la réfor-
me de la péréquation financière et de la répar-
tition des tâches entre la Confédération et les
cantons (RPT), pas moins de 33 propositions
partielles sont soumises aux Chambres fédé-
rales en vue de leur mise en œuvre par voie
d’ordonnances d’exécution. Les requêtes de la
gauche visant à accroître de 50 à 60 pour cent
la participation de la Confédération au trafic
régional ont été en majorité refusées. Elles au-
raient conduit à un surplus de dépenses de 150
millions de francs. Les ordonnances d’exécu-
tion de la RPT sont importantes pour les trans-
ports publics puisqu’elles constituent une par-
tie essentielle des bases législatives du fonds
d’infrastructure qui impose à la Confédération
de cofinancer le trafic d’agglomération. Les
débats se poursuivent encore au Parlement.
Dans le domaine du trafic, la question de l’en-
tretien des routes nationales est aussi contro-
versée. L’heure de vérité concernant la légis-
lation pour la mise en œuvre de la RPT n’a
pas encore sonné. Le troisième et ultime pa-
quet de mesures faisait encore l’objet de la
procédure de consultation à mi-octobre. Ce
paquet contient un chapitre délicat, celui des
montants qui seront attribués aux diverses
«cagnottes» (péréquation des ressources,
régions de montagne et régions périphériques,
fonds pour le trafic d’agglomération).

La suppression de la réduction de l’impôt
préalable

a également des conséquences pour les trans-
ports publics. À mi-février 2006, le Conseil
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financement de projets des transports publics
est une question politique totalement ouverte
à l’heure actuelle. Les enquêtes faites jus-
qu’ici montrent que la plus grande partie de la
population (plus de 60 pour cent) est opposée
au prélèvement de taxes d’utilisation des
routes, aussi dans les agglomérations. Selon
la constitution fédérale, l’utilisation des
routes est en principe gratuite en Suisse. Les
dérogations connues aujourd’hui sont la vi-
gnette autoroutière, la redevance poids lourds
liée aux prestations (RPLP) et la taxe préle-
vée pour l’utilisation du tunnel du Grand
Saint-Bernard. Dans sa réponse à l’interpella-
tion Walker, le Conseil fédéral considère le
«road pricing» comme solution intéressante
et prometteuse, réalisable à moyen ou long
terme et permettant de trouver des solutions
aux problèmes de trafic des villes et des ag-
glomérations. Dans un rapport publié à ce su-
jet, l’Office fédéral de la Justice (OFJ) estime
que l’introduction de redevances pour l’utili-
sation des routes («Road Pricing») dépasse-
rait les compétences du Parlement. L’intro-
duction de telles redevances implique, à
l’instar de la vignette autoroutière et de la
RPLP, une modification de la Constitution,
dès le moment où elle doit être appliquée à
des agglomérations entières. Dans l’heure
des questions du Conseil national (session
d’automne 2006), M. Moritz Leuenberger,
président de la Confédération et Conseiller
fédéral ajouta que l’Assemble fédérale pour-
rait exceptionnellement accorder des déroga-
tions, notamment pour des projets-pilotes,
mais cela sous réserve du référendum facul-
tatif.     

L’année 2005 été une année record pour 

les chemins de fer fédéraux suisses CFF

Le groupe CFF boucle l’exercice 2005 par un
déficit de CHF 166,3 millions de francs.

L’année auparavant, l’entreprise avait encore
engrangé un bénéfice de 42,6 millions de
francs. Les CFF ont communiqué qu’ils
n’étaient pas satisfaits des résultats de l’exer-
cice 2005. «Nous produisons des chiffres
rouges» ont déclaré les responsables lors de
la conférence de presse. Durant cette période,
les CFF avaient pourtant augmenté leurs
prestations tant en trafic voyageurs que mar-
chandises. Le nombre de leurs clientes et
clients s’est accru de 22,5 millions pour
atteindre 275,9 millions de passagers, un
chiffre jamais atteint jusqu’ici. Le nombre
des kilomètres-voyageurs a augmenté de 10,1
pour cent pour s’inscrire à 13,83 milliards.
Les prestations de CFF Cargo ont passé à
11,48 milliards de kilomètres-tonnes nettes,
soit une augmentation de 13,4 pour cent.

Les CFF ont mentionné six raisons pour les-
quelles le résultat de l’exercice a été négatif.
Premièrement, un montant total de 110 mil-
lions de francs a été comptabilisé en tant que
réserves en faveur de CFF Cargo. Deuxième-
ment, la persistance du degré de couverture
insuffisant de la caisse de pensions grève à
nouveau les comptes des CFF de 94 millions
de francs attribués à la réserve. Troisième-
ment, les redevances d’utilisation des sillons
en trafic à longue distance se sont accrues de
60 millions de francs, à déduire des recettes
du trafic voyageurs. Quatrièmement, les
coûts engendrés par les fortes intempéries du
mois d’août se sont élevés à 50 millions de
francs. Cinquièmement, les comptes de CFF
Cargo se sont soldés par un déficit de 55,7
millions de francs et, sixièmement, les CFF
ont invoqué le niveau élevé des prestations
fournies à l’avance pour les trafics voyageurs
et marchandises. 

Rail 2000, le concept mis en service lors du
grand changement d’horaire de décembre
2004, s’inscrit dans la liste des succès des
CFF. Cette réalisation a été suivie avec beau-
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moins au même niveau les recettes de l’année
précédente en raison du développement posi-
tif du trafic interne et de la réduction des
pertes atteinte grâce aux mesures d’économie
qui portent leurs fruits. 

La deuxième grande compagnie ferroviaire
opérant en Suisse,

BLS SA

a produit un bon résultat en 2005, nonobstant
les réserves versées à la caisse de pensions.
Le résultat d’exploitation a progressé de 
9,6 pour cent pour atteindre 602,1 millions 
de francs. Cette augmentation provient de la
croissance remarquable des trafics voyageurs
et marchandises. En trafic voyageurs, la
modification de la structure de la clientèle du
réseau express régional a eu pour conséquen-
ce que les produits du transport n’ont pas
augmenté mais, en revanche, les indemnités
compensatoires. Les conventions avec la
Confédération et les cantons ont ainsi
déployé leurs effets. Dues à un niveau de
prestations plus élevé, les charges d’exploita-
tion ont augmenté de 6,4 pour cent pour
atteindre 562,3 millions de francs. Le résultat
d’exploitation EBIT, sans les dépenses extra-
ordinaires pour les engagements en faveur de
la prévoyance sociale, a presque doublé par
rapport à l’année précédente et atteint
quelque 40 millions de francs. En raison des
dépenses extraordinaires pour la prévoyance
sociale (ASCOOP), d’un montant de 21,2
millions de francs, le résultat d’exploitation
se réduit à 19,2 millions de francs (l’an pré-
cédent: 9,8 millions de francs) 

Le bénéfice du groupe s’élève à 14,0 millions
de francs, alors qu’il était de 2,9 millions de
francs l’année précédente. Du montant total,
quelque 6,3 millions de francs proviennent de
BLS Cargo.  

Les produits du trafic voyageurs ont augmen-
té de 6,2 pour cent en 2005 et s’établissent à
119,1 millions de francs. En raison des im-
portantes modifications de l’offre survenues
lors du changement d’horaire du 12 décem-
bre 2004, les chiffres ne sont comparables
avec ceux de l’année précédente que sous
réserve. Le secteur du trafic à longue distance
qui génère les plus fortes recettes (2004: 6,7
millions de passagers, 55,4 millions de francs
de recettes) a été transmis aux CFF le 12 dé-
cembre 2004. En compensation, la compa-
gnie du BLS a fortement étoffé l’offre en tra-
fic régional, commandée par les pouvoirs pu-
blics. 

Grâce à la reprise de nouvelles prestations,
la compagnie du BLS a transporté 17,9 mil-
lions de passagers en 2005. 11,1 passagers
ont emprunté les trains RegioExpress Berne–
Neuchâtel, ceux de la nouvelle offre Berne–
Langnau–Lucerne, ainsi que les trains régio-
naux de l’Oberland bernois, du Seeland et de
la rampe sud du Lötschberg. Cette compa-
gnie a donc transporté 29,1 millions de pas-
sagers en trafic régional. L’année auparavant,
elle n’en comptait que 12,6 millions. La pro-
gression est de 131 pour cent. Les produits
du trafic régional ont, eux, augmenté de 150
pour cent. Ils ont atteint 80,7 millions de
francs. 

Dans le secteur du transport des automobiles
accompagnées, les produits du transport ont
diminué bien que la demande se soit stabili-
sée autour de 1,36 millions de passages. Ce
recul est dû à l’injonction de la Surveillance
des Prix de réduire le prix des courses effec-
tuées du lundi au jeudi. Les recettes de 26,55
millions de francs sont inférieures de 6,6
pour cent à celles de l’année précédente. 

Pour ce qui est de la navigation sur les lacs
de Thoune et de Brienz, le recul de la
demande est de 8,1 pour cent. Le nombre des
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Une importance toute particulière revêtira 

le futur développement des projets
ferroviaires (ZEB)

Le Conseil fédéral prépare actuellement un
message portant cette dénomination. Il de-
vrait être remis en procédure de consultation
aux cantons et aux cercles intéressés au prin-
temps 2007. 

Pour diverses raisons, le cadre financier des
grands projets (NLFA, raccordement LGV
et assainissement du bruit) a évolué dans un
sens différent que ce qui était attendu. Les
programmes d’économies, l’utilisation des
réserves NLFA pour des modifications ou
compléments des projets, etc. ont boule-
versé ce cadre. Les faibles ressources
disponibles imposent aujourd’hui des
contraintes et la fixation de priorités plus
sévères dans le domaine de l’infrastructure
ferroviaire. Le Parlement a, de ce fait, de-
mandé à l’administration de réexaminer les
projets dont le financement est prévu par le
fonds FTP, mais qui ne sont pas encore
approuvés ou qui ne sont pas encore prêts à
être réalisés, cela dans le sens d’une vue
d’ensemble de tous les grands projets. Le
groupe de planification «Futur développe-
ment des grands projets ferroviaires» (ZEB)
est dirigé par l’Office fédéral des transports
(OFT). 
D’entente avec les CFF, l’OFT a élaboré 
des propositions concernant les projets fer-
roviaires à réalliser au cours des vingt pro-
chaines années. Les grand projets NLFA,
Rail 2000 (2e étape) et le raccordement
LGV sont intégrés dans cette planification.
L’offre de base prévoit des investissements
de l’ordre de 5,2 milliards de francs (état
des prix 2005). En complément, d’autres
projets sont discutés actuellement avec les
cantons. Il s’agit de projets optionnels d’ex-
tension des infrastructures. L’OFT estime

que, entre 2013 et 2030, au total six à sept
milliards de francs seront à disposition.
Cette somme dépend entre autres de l’évo-
lution des coûts des NLFA. Le projet ZEB
s’inscrit dans le cadre de la convention sur
les prestations signée entre les CFF et la
Confédération 2007–2010. Son offre de
base suppose des coûts d’infrastructure de
quelque 5,2 milliards de francs (état des
prix 2005). Elle ne prévoit que la réalisa-
tion de projets absolument nécessaires à la
mise en place des améliorations de l’offre
envisagées. ZEB fixe en ce sens les jalons
suivants:

En trafic voyageurs longues distances, ZEB
poursuit le principe de planification de Rail
2000. La première étape de ce concept a fait
de Berne et de Zurich des points nodaux
complets (points nodaux complets = corres-
pondances en trafic longues distances aux
minutes 0 et 30). Ce système de points no-
daux doit être complété par une deuxième
étape. Sur l’axe Ouest–Est (Lausanne–Berne,
Bienne–Zurich et Zurich–Saint-Gall), les
temps de parcours seront réduits d’une demi-
heure. La capacité concurrentielle du rail par
rapport à la route s’accroît d’une façon
marquante. L’offre ferroviaire sera de plus
améliorée grâce aux investissements pour le
raccordement au réseau européen à grande
vitesse. 

Pour le trafic marchandises, ZEB repose
sur la volonté politique de transférer le
transport de marchandises de la route sur le
rail. Dans ce domaine, il s’agit en premier
lieu d’améliorer la productivité. Celle-ci
sera atteinte grâce à l’augmentation des ca-
pacités, l’accélération des sillons marchan-
dises et l’ouverture d’une ligne de base à
travers les Alpes. Au vu du contexte actuel,
l’objectif relatif au transfert sur le rail peut
être atteint par l’utilisation optimale de l’in-
frastructure existante et en construction. 

















Dans un premier temps, les trains d’essai
ont circulé sur un tronçon de près de 10 ki-
lomètres dans le tube Est au départ du por-
tail sud. À partir du 1er octobre, tout le tube
Ouest depuis le portail sud jusqu’à Ferden
et le tube Est jusqu’à quelques kilomètres
au nord de Ferden étaient en service. De-
puis le 1er décembre, tout le tunnel de base
et le tunnel Engstlige étaient disponibles
pour les courses d’essai. Les groupes char-
gés des travaux de mesure travaillent en
continu, sept jours sur sept. Plusieurs mil-
liers de courses permettent de tester toutes
les installations (voie, ligne de contact,
éclairage, signalisation, etc.) Les techni-
ciens opèrent selon un scénario préparé à
l’avance et mettent les installations en ser-
vice petit à petit. Les tests portent sur le
bon fonctionnement de ces dernières et des
liaisons entre elles. La vitesse des courses
d’essai part de 80 km/h. Elle sera portée
successivement à 280 km/h. Cette vitesse
maximale pourra être testée seulement à
partir du moment où tout le tunnel sera
ouvert aux essais. Ceux-ci servent aussi à
certifier la sécurité de l’exploitation et à
intégrer toutes les installations dans le
système de gestion du tunnel. 

Les entreprises chargées du gros œuvre du
tunnel ferment peu à peu leurs chantiers. En
automne 2006, les derniers travaux de fini-
tion et de démontage étaient encore en
cours. Sur plus de 1’700 ouvriers qui ont
travaillé au gros œuvre, 290 étaient encore
occupés sur les chantiers. En décembre
2006, tous les travaux relatifs au gros
œuvre du tunnel de base du Lötschberg
étaient achevés. 

Les spécialistes de la technique ferroviaire
ont succédé aux mineurs et s’activent inten-
sément pour le montage des installations.
La ligne de contact est déjà montée et les
installations à courant fort pour l’alimenta-

tion de l’infrastructure (50 Hz) sont déjà
presque toutes en service. Celles qui ali-
mentent la ligne de contact sont sous ten-
sion depuis le portail de Rarogne jusqu’à la
moitié du tunnel environ. Jusqu’à fin sep-
tembre, 1’500 containers climatisés, conte-
nant les installations techniques, étaient ins-
tallés dans le tunnel. 

Les centrales d’exploitation Est et Ouest,
situées à Rarogne et à Frutigen, sont égale-
ment équipées et en service. Presque tous
les compteurs d’essieux de la ligne de base
sont montés. Le fonctionnement des instal-
lations de sécurité est testé dans les labora-
toires de Alcatel, à Zurich, et sur le tronçon
d’essai de Dottikon. Toutes les portes cou-
lissantes entre Rarogne et Mitholz sont en
place. Le montage des grandes portes des
centrales d’exploitation est également
achevé et l’équipement du tunnel en mains
courantes, éclairage de secours, panneaux
indicateurs, etc. le sera sous peu. 

Lorsque, autrefois, les constructeurs de la
voie avaient monté le dernier élément man-
quant sur des traverses en bois, ils célé-
braient cet événement en posant un «clou
d’or». Même si aujourd’hui, on a recours à
une technique de construction de la voie
des plus modernes et qui n’utilise plus de
clous, la fête s’appelle encore aujourd’hui
le «clou d’or». Elle a eu lieu dans le tunnel
de base le 24 juillet 2006, après le soudage
des derniers joints de rail. 57 kilomètres de
voie ont été posés depuis décembre 2005. 

Avec le démontage graduel des installations
des aires de Rarogne et de Mitholz, les
surfaces sont reconverties en zones culti-
vables. Le 1er juillet 2006, les deux centres
d’information de Mitholz et de Rarogne ont
clos définitivement leurs portes. L’intérêt
démontré par le public pour ce projet du
siècle a été colossal. Les professionnels de
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Les prestations supplémentaires (nouvelles)
coûtent environ 0,9 milliard de francs. En
font partie 

– Les coûts des mises en service des tunnels
de base du Saint-Gothard et du Lötschberg

– Les coûts supplémentaires pour l’alimenta-
tion en courant de traction de l’axe du
Gothard

– Les coûts supplémentaires pour l’aménage-
ment du système de conduite des trains ETCS

– diverses prestations complémentaires qui
interviendront très probablement.

À l’heure actuelle, une analyse sérieuse de
ces risques éventuels n’est pas encore pos-
sible. À titre de précaution, l’OFT en tient

compte par l’adjonction d’un milliard de
francs.  

Pourquoi les coûts des NLFA pourraient-il 
en fin de compte passer de 20 à 24 milliards
de francs, comme l’a annoncé le directeur 
de l’Office fédéral des transports au début
d’octobre 2006 dans un exposé sur les
dernières évaluations provisoires des coûts?
La facture définitive contiendra aussi le ren-
chérissement, les intérêts et la TVA. La som-
me de ces trois éléments était de 2,3 milliards
de francs au 30 juin 2006. Il n’est pas pos-
sible d’estimer à combien ces coûts s’élève-
ront lorsque les travaux seront achevés. Dans
doute faut-il tabler sur un montant de 1,5 à 2

En trafic voyageurs longues distances, ZEB poursuit la philosophie présidant à la planifica-
tion de Rail 2000. La première étape de ce concept a fait de Berne et de Zurich des points
nodaux complets (points nodaux complets = correspondances en trafic longues distances aux
minutes 0 et 30). Ce système de points nodaux doit être complété par une deuxième étape. 
Sur l’axe Ouest–Est (Lausanne–Berne, Bienne–Zurich et Zurich–Saint-Gall), les temps de
parcours seront réduits d’une demi-heure. La capacité concurrentielle du rail par rapport à 
la route s’accroît d’une façon marquante. L’offre ferroviaire sera, de plus, améliorée grâce
aux investissements consentis pour le raccordement au réseau européen à grande vitesse.
Notre cliché montre une partie du processus de fabrication dans les ateliers ABB Suisse SA.
Des redresseurs de courant de traction sont construits et testés. © ABB  
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riel roulant), sur l’infrastructure et sur la
compétitivité du rail en tant que mode de
transport adéquat et conforme aux besoins du
marché pour l’acheminement des marchan-
dises.

Conclusions

LITRA est une institution commune de tous
les milieux intéressés au développement
harmonieux des transports publics. Sa tâche
est d’accompagner les processus politiques
menant à des prises de décisions et à les in-
fluencer. Surtout dans le domaine des trans-
ports, les décisions politiques et les condi-
tions-cadres ont un impact considérable sur
l’attractivité de l’offre. Les entreprises de
transport public, les fournisseurs, la Confédé-
ration, les cantons et les communes en tant

que mandants et autorités de surveillance, ain-
si que les associations faîtières du personnel
et de l économie connaissent le rôle important
que jouent le train, le bus, le tram et le bateau
pour maintenir une mobilité élevée et durable
de la société dans notre pays. 

Berne, le 31 octobre 2006

Le président,
Peter Bieri, conseiller aux Etats

Le vice-président,
Peter Spuhler, conseiller national
Président de la direction de Stadler Rail
Group SA

Le directeur,
Tony Lüchinger, économiste/rédacteur

… est estimé actuellement à 1,4 milliards de
francs supplémentaires. Pour des prestations
complémentaires (nouvelles) exigées par la
Confédération, 0,9 milliard de francs sont
prévus. S’y ajoutent le renchérissement, les
intérêts et la TVA (!), devisés par l’Office
fédéral des transports à 1,5 à 2,0 milliards
de francs au total. Il est important de relever
qu’aucune des raisons conduisant à ces ma-
jorations des coûts n’est due à une conduite
des travaux insatisfaisante ou mauvaise. Au
contraire, toutes les instances concernées
par la construction des NLFA attestent aux
responsables des deux sociétés AlpTransit un
travail très professionnel et hautement quali-
fié. Notre cliché montre le nouveau concept
des centres d’exploitation des chemins de fer
suisses à voie normale qui est mis en place
en prévision de l’entrée en service du tunnel
de base du Lötschberg, à fin 2007. La ges-
tion de ce système incombe à CFF SA. © CFF
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